
 
 
 

 

 

Compte-rendu 

Commission Mer et Littoral des Pays d’Auray –Pays de 

Vannes 
04 décembre 2018 

Salle Hélène Branche, Auray 
 

 

Etaient présents avec voix délibérative : 

Membres du collège public : 7 
- BAINVEL Michel, Golfe du Morbihan Vannes Agglo 
- CRIAUD Michel, Pays de Vannes  
- JEANNOT Michel, PNR du Golfe du Morbihan 

- LE DÉLEZIR Ronan, Pays d’Auray  
- PERRON Yannick, Lycée Professionnel Maritime et Aquacole d’Etel 
- ROZO Roland, Criée de Quiberon  
- TILLAUT Yves, Syndicat Mixte de la ria d’Etel  

Excusés : COCHENNEC LAUREAU Nathalie (IFREMER), GROLLEMUND Thibault (Pays d’Auray) GUIHARD 
Alain (Institution d’Aménagement de la Vilaine), LAVACHERIE Alain (SMLS), LESUEUR Marie 
(Agrocampus Ouest) 
 
 

Membres du collège privé : 7 
- DAVID Myriam, Association Entre dans la ronde 
- LE NABOUR Véronique, Mission locale du Pays d’Auray  
- LE NEZET Olivier, Comité Départemental des Pêches et des Élevages Marins du Morbihan 
- JACOB Thierry, Comité départemental des pêches et des élevages marins  
- MARIE Céline, Centre Permanent d’Initiatives pour l’Environnement de Belle-Ile-en-mer 
- LE SAUCE Roland, Conseil de Développement du Pays d’Auray 
- ZELLER Jean-Marie, Conseil de Développement du Pays de Vannes  
- Excusés : BOURBON Claude (Mareyeur), FOUCHER Gilles (mytiliculteur), HENRY Renan 

(ostréiculteur), JOLLY Alain (IDMer), LE BÉRIGOT Philippe (Association des Iles du Ponant), LE 
GAL Philippe, Comité régional de la conchyliculture Bretagne Sud), LE TACON Pierre (CPIE de 
Belle-ile-en-mer), NOGUES Laurence (Association Perlucine), SELO Yvan (ostréiculteur) 

 

Etaient présents sans voix délibérative : 

- HULAUD Kaourintine, Région Bretagne 
- LEBRUN Alexandre, Criée de Quiberon  
- HAZEVIS Gilles, Comité départemental des pêches et des élevages marins 

 
Equipe technique :  

- PAUGAM Julien, Région Bretagne 
- MAZODIER Marion, Pays d’Auray  

 

 



 
 

I. Vérification du double quorum 
 
La Commission mer et littoral est composée de 27 membres (13 représentants publics et 14 
représentants privés). Pour atteindre le double quorum, il faut la présence de la moitié des membres, 
soit 14 membres, avec au moins 50% de membres privés.  
Sont présents ce jour : 7 publics et 7 privés avec voix délibérative.  
Le double quorum est donc atteint. 
 
La feuille d’émargement est annexée au compte-rendu (cf. annexe 1). 
 
 

II. Ordre du jour 
 

 Adoption du compte-rendu de la dernière CML du 18/09/18 

 Présentation de l’avancement de la consommation des crédits par thématique 

 FOCUS THÉMATIQUE / Séminaire « Boucles bleues: Economie circulaire dans les territoires 

de la pêche et de l'aquaculture » 

 ANALYSE DES PROJETS à l’ordre du jour 

 Points divers  

 

La présentation de l’Ecole Nationale de Voile et des Sports Nautiques est reportée à une date ultérieure 

suite à un empêchement de David RONTET, personnel technique et pédagogique.  

 

Avant de démarrer, le Président s’assure de l’absence de conflits d’intérêt auprès des membres de la 

CML. 

Etant donné les deux projets à l’ordre du jour portés par le Comité départemental des Pêches et des 

Élevages Marins, les deux membres présents représentant cette structure seront invités à sortir au 

moment des débats et du vote.  

 

 

III. Adoption/Validation du compte rendu de la dernière CML 
 

Les membres de la CML ont validé le compte-rendu de la Commission mer et littoral qui s’est tenue le 

18 septembre dernier. 

 

  



 
 

IV. Tableau récapitulatif des montants mobilisés et restants en CML  
 

 

Fiche-action (n°) Dotation  
DLAL FEAMP 

Etat des crédits 
FEAMP mobilisés 

par les précédentes 
CML 

Crédits FEAMP 
mobilisés pour 

la CML1 

Crédits FEAMP 
restants à 

mobiliser en 
CML 

1- Maintenir les espaces dédiés aux 

activités de pêche et d’aquaculture 
230 000 € 65 661 € 0 € 164 339,00 € 

2 - Contribuer à l’amélioration de la 

qualité des milieux de production 
230 000 € 79 934 € 20 195, 92 € 150 066 € 

3 - Améliorer l’attractivité des 

métiers et créer les conditions d’une 

installation/transmission facilitée 

100 000 € 4000 € 0€ 96 000 € 

4 - Valoriser les produits, savoir-faire 

et patrimoines du territoire 
300 000 € 115 394 € 61 320 € 184 606,00 € 

5 - Favoriser le lien social et 

l’innovation par le développement 

de nouvelles formes d’économies 

100 000 € 0 € 0 € 100 000 € 

6 - Coopérer et se développer par le 

partage d’expériences et l’échange 

de bonnes pratiques 

50 000 € 0 € 0 € 50 000 € 

7 - Animer et mettre en œuvre la 

stratégie 
217 846 € 27 407,33 € 0 € 190 438, 67 € 

TOTAL 1 227 846 € 258 122, 53 € 81 515, 92 € 935 449, 67 € 

 

V. Retour sur le séminaire « Boucles bleues: Economie circulaire dans les 

territoires de la pêche et de l'aquaculture » 
 

Suite à la participation de l’animatrice au séminaire européen « Boucles bleues: Economie circulaire 

dans les territoires de la pêche et de l'aquaculture », quelques exemples de projets déployés sur 

d’autres territoire sont présentés (voir Annexe 2 – Présentation diffusée lors de la CML).  

 

La présentation et les échanges confirment l’intérêt de développer un projet autour de la 

problématique des déchets plastiques récoltés en mer et issus des activités de pêche et d’aquaculture 

sur le territoire. Les filières représentées par le CRC, le CDPMEM et la criée de Quiberon sont pro-

actives sur cette question. Le CRC développe depuis de nombreuses années une dynamique pour la 

revalorisation des coquilles d’huitres et poches ostréicoles. La criée de Quiberon témoigne sur la 

gestion des bacs et les déchets qu’ils récupèrent sur le port et dont ils ne peuvent rien faire aujourd’hui 

malheureusement, faute de dispositif organisé.  

 

                                                           
1 Sous réserve d’un vote favorable ou favorable sous réserves. 



 
 

Un des enseignements tirés des exemples de projets présentés est l’implication nécessaire des 

collectivités et l’identification d’un porteur pilote. Il peut être intéressant de se rapprocher des EPCI 

littorales du territoire (AQTA, GMVA et Arc Sud Bretagne) afin d’échanger sur leur marge de manœuvre 

sur cette problématique.  

 

Un autre acteur intéressant à associer à la  réflexion sur le territoire serait la Compagnie des ports du 

Morbihan.  Un accompagnement par la Région peut être envisagé également.  

 

VI. Tableau récapitulatif des décisions de la CML 
 

Nom du projet Maître d’ouvrage 
Fiche 
action 

Subvention 
FEAMP et 

montant total 
proposée en CML 

Décision 
de la CML 

Gestion durable du stock de 
SEiches Golfe/Belle ile : mise en 
place de supports de PonTe 
artifICiels 

Comité 
départemental des 
Pêches et des 
Élevages Marins 

FA2 20 195, 92 € Favorable 

Fête de la coquille Saint-Jacques 
en Baie de Quiberon 

Comité 
départemental des 
Pêches et des 
Élevages Marins 

FA4 49 720 € 
Favorable 
avec 
réserves 

 

Les fiches projets rédigées à l’issue de la CML, avec avis et remarques, sont contractuelles et annexées 

à ce présent document (cf. annexe 3). Les dossiers de demande de subventions devront être conformes 

au contenu des fiches projets. 

 

VII. Tableau récapitulatif des décisions du CUP 
 

Nom du projet Maître d’ouvrage Fiche 
action 

Subvention 
FEAMP et 

montant total 
proposée en CML 

Décision 
de la CML 

Animation et Gestion du DLAL 
FEAMP, années 2016, 2017 et 
2018 

Pays d’Auray FA7 27 407,33 € Favorable 

 

VIII. Points d’information divers  
 

 Les membres constitutifs du GIP pays de Vannes ont acté officiellement le transfert de 

ses missions à Golfe du Morbihan Vannes agglomération au 01 Janvier 2019. Le territoire 

du Pays de Vannes et ses missions sur le contrat de partenariat vont perdurer grâce au 

conventionnement entre les 3 EPCI concernées, mais la structure GIP Pays de Vannes 

disparaît au 31.12.18.   

 

 Info Agenda :  

o Les dates des prochaines Commission Mer et Littoral seront communiquées 

ultérieurement 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe 1 – Feuille d’émargement de la CML 
 

  



 
 

 

  



 
 

 

 

 

 

 

 

  



 
 

 

  

  



 
 

 

  



 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Annexe 2 – Présentation diffusée lors de la CML  

 


